
EQUIPIER 
DE 

1ERE INTERVENTION

Article R4227-39 du code du travail : 
       essai et exercice de sécurité incendie.

Article R4323-1 du code du travail : obligation formation
et d’information
Article R4227-39 du code du travail : exercice
évacuation.

Programme:

1. Connaitre les enjeux de la formation incendie,
2. Initiation à la théorie et comportement du feu,
3. Acquérir les réflexes et automatismes face à un
danger,
4. Savoir donner l’alerte,
5. Identifier les classes de feux,
6. Manipuler les extincteurs,
7. Sensibiliser sur la procédure interne à l’évacuation,
8. Guide File / Serre File
9. Visite de site avec reconnaissance des moyens de
luttes contre l’incendie et outils
d’évacuations
10. Identification des risques en entreprise.

Objectifs pédagogiques:

Support PPT, Vidéos, Extincteurs 
       et bac à feu écologique.

Outils pédagogiques:

PREV79 - SIRET : 909 831 273 00018

Ce programme condensé permet de couvrir les
aspects essentiels de la sensibilisation aux risques
d’incendie, d’évacuation du personnel, 
et de la manipulation des extincteurs en 3h30, 
en combinant théorie et pratique pour une meilleure
assimilation des informations.

Durée:

Formateur:

Conditions d’accès:

3h30 par groupe.

Organisation:

Quentin DELATTRE - Consultant Formateur en prévention des risques
professionnels - Ancien sapeur-pompier, chargé de prévention

       

Formation pour l’ensemble du personnel, aucun prérequis nécessaire.

Maximum 8 personnes par groupe, Stage en INTRA- ENTREPRISE.


